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Les Brèves

■ Paris. Des jeunes femmes sont victimes d’un vio-
leur en série qui, à proximité des corps ensanglan-
tés, abandonne systématiquement un poème. Entre
humanité, poésie et folie bestiale, le tueur fait l’ob-
jet d’une traque impitoyable de la part de la presti-
gieuse Brigade Criminelle. Le lecteur, tout au long

de cette enquête
menée par le Com-
mandant Valomer et
ses hommes, est
maintenu en haleine,
par t i c ipant  à  sa
manière aux interro-
gatoires, aux autop-
sies et aux folles
courses-poursuites.

C’est avec beaucoup de réalisme qu’Arnaud Bas-
secourt, Capitaine de Police à l’EMPJ (auparavant il
œuvrait au sein d’un groupe criminel de la 3ème divi-
sion de police Judiciaire), décrit les techniques d’in-
vestigations utilisées par les enquêteurs. Il nous
fait partager avec sensibilité leurs états d’âmes et
leurs moments de faiblesse, qu’ils ne pourraient
surmonter sans cette extraordinaire solidarité, en
un mot, sans cet « esprit PJ » qui fait de cette Direc-
tion de la Police Judiciaire un univers à part au sein
de la Police Nationale.

Ce livre est disponible à la commande dans toutes
les librairies, en ligne sur le site de la FNAC
(www.fnac.com) ou celui de l’éditeur (www.compa-
gnie-litteraire.com).

■ « L’ange de la mort », Ed. La Compagnie
Littéraire, 224 pages, 13,50 €

Comment intéresser les fonctionnaires
de police à rester en région parisienne ?
■ Sûrement pas avec les misérables primes de SGAP et de fidélisation ! ! !

Il faut reconnaître que depuis quelques années maintenant l’administration a fait des
efforts quant aux logements locatifs de ses fonctionnaires. Mais cela suffit-il ?

Non bien sûr. Alors quelles sont les pistes qui pourraient être exploitées ? 

Deux grands axes seraient à développer :

D’une part concernant la carrière, il y a peu, être affecté en région parisienne don-
nait un avantage sur la province avec un avancement un peu plus rapide. Qu’en sera-
t-il avec l’avancement semi automatique ?

Concernant les primes, de quand date la réévaluation des primes de SGAP et de fidé-
lisation ? N’y a-t-il pas moyen d’obtenir une prime de fidélisation digne de ce nom qui
permettrait de compenser le coût de la vie en région parisienne, les frais de transport
pour la province, les frais de scolarité et de garde des enfants ! ! 

D’autre part l’amélioration du cadre de vie des fonctionnaires serait un élément
majeur quant à leur fidélisation sur l’Ile-de-France.

L’aide au logement : soit par des prêts à taux préférentiels pour l’acquisition de sa
résidence principale ou secondaire (car qui peut acquérir sa résidence principale en
Ile-de-France ?), soit en proposant des logements à la location dans des lieux agré-
ables et à des loyers abordables.

L’aide sociale : Permettre aux fonctionnaires d’obtenir aisément des Chèques Emploi
Service Universel, d’avoir accès aux crèches, nourrices et autres gardes d’enfants
plus facilement, obtenir une aide financière pour les activités sportives et culturelles
du foyer, obtenir une aide pour le paiement des frais de scolarité (cantine, étude, ate-
liers du soir…) des enfants, du centre aéré.

Comme tout « parisien » au sens large, dès que les congés se profilent, on pense à
partir en province ! ! Pourquoi ne pas avoir ⁄ de place auprès de la SNCF (comme les
gendarmes) ou des tarifs préférentiels pour l’ensemble de la famille ?

Cyril COATLEVEN,
Capitaine de Police – Délégué 2ème DPJ

■ La création d’une commission nationale de déontologie ne
soulève en son principe aucun problème pour le Syndicat
National des Officiers de Police qui ne considère pas, lui, que
la police est au-dessus des lois mais un des garants de la
démocratie. Elle doit, à ce titre, être contrôlée… même si on
constate tous les jours que bien des administrations aux pou-
voirs aussi régaliens le sont, semble-t-il beaucoup moins !

Certains parlementaires semblent se faire une spécialité de la
saisine de cet organisme dans des buts que nous avons bien
du mal à apprécier.

Sur la seule ville de Toulouse, au cours de l’année écoulée, on
recense 3 (voire 4 ? On ne sait pas tout !) Saisines de la com-
mission par… le même député. 

La procédure est des plus discriminatoire : les mis en cause
sont convoqués à Paris pour s’expliquer sur des faits sans vrai-
ment connaître les reproches qui leur sont adressés et sans
même possibilité de consulter leur dossier : dans la plus
grande tradition inquisitoriale !

Le contribuable sera heureux de le savoir : les frais sont pris
en compte par l’administration !…

…Qui « pinaille » régulièrement comme on peut s’en douter sur
les délais de transport…

Mais heureusement le policier mis en cause peut se faire
assister…

…Les frais engagés sont alors à sa charge !

Il se fait souvent assister d’un collègue ou responsable hié-
rarchique (une fois n’est pas coutume, il convient de saluer les
membres du corps de conception de Sécurité Publique et de la
Police Aux Frontières de Toulouse qui ont fait preuve de respon-
sabilité et de solidarité avec les collègues officiers et gardiens
mis en cause dernièrement-. 

…Les citoyens seront heureux d’apprendre que les responsa-
bles policiers sont ainsi détournés de leur management de la
sécurité pour cela…

Les conséquences pathologiques dues au stress généré par
une mise en cause souvent violente et d’autant plus illégitime
que les fonctionnaires n’ont fait le plus souvent que leur devoir
sont à la charge…

…des organismes sociaux…

Le fait que des organes d’enquêtes (IGPN. Juge d’instruc-
tion…), voire des juridictions se soient déjà prononcées n’ar-
rêtent pas la ferveur des Saint Just de la CNDS. Même après
relaxe en appel, la Commission Nationale de Déontologie
convoque…

…en contradiction avec les textes qui régissent son action
(Article 8).

Les membres, pourtant éminents juristes, de cet organisme
semblent donc méconnaître les textes qui régissent leur acti-
vité.

…Le contribuable doit quand même bien envisager quelques
indemnités pour les membres de la commission. 

Alors, si vous connaissez un citoyen qui a des comptes à régler
avec les services de police, indiquez-lui la manière d’exercer
vengeance sans bourse délier : nous payerons tous pour lui…

…et pour quelques bonnes consciences.

Quel dommage que certains ne mettent pas plus à profit leurs
compétences propres pour améliorer le service public : la pra-
tique médico-légale pourrait, par exemple, retenir l’attention
d’éminents spécialistes…

…La qualité des examens des personnes gardées à vue ou en
IPM pourrait être légitimement évaluée par un parlementaire
qui aurait des compétences médicales…

...Les sommes engagées pourraient être appréciées par un
parlementaire soucieux de l’utilisation des deniers de l’Etat…

Voici donc quelques idées pour élargir le champ de l’améliora-
tion des déontologies dans le champ de la sécurité…
à Toulouse particulièrement.

Jean-Jacques 
BROSSARD,
Secrétaire 
Régional Midi-Pyrénées

CNDS : Tous comptes faits, trop, c’est trop !!!! 
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JJoouurrnnééee  oorrddiinnaaiirree  dd’’uunn  OOffffiicciieerr
eenn  SSééccuurriittéé  PPuubblliiqquuee

Jeudi 4 janvier, fin d’après-midi ordinaire dans une cité d’Elancourt
(78) : un groupe de désœuvrés occupe la fin de l’après-midi à
organiser des « rodéos » sur des scooters au milieu des barres
d’immeubles. Des habitants exaspérés signalent les faits au
commissariat d’autant que les deux roues tournent près d’un
centre pour des jeunes handicapés-moteur au risque de renverser

l’un d’entre eux. Un équipage de la sécurité publique se déplace avec à sa tête un capitaine. Au
moment de l’interpellation, l’un des voyous lance volontairement son scooter sur l’officier qui,
sous le choc, chute violemment et perd connaissance. Un attroupement hostile commence à se
former. Son adjoint appelle des renforts. La radio (système acropole) ne passe pas entre les hautes
tours de béton. Il utilise donc son téléphone portable personnel. Notre collègue est transporté en
urgence à l’hôpital. Son épouse attend avec inquiétude les résultats des examens médicaux.
L’auteur des violences volontaires a réussi à s’enfuir. Identifié car connu des services de police, il
est mineur, a déjà été condamné mais demeure toujours en liberté. Le bilan demeure banal et
n’affolera donc ni les médias ni nos grands décideurs : 10 jours d’ITT pour le fonctionnaire de
police et absence de drames : les armes sont restées dans les étuis malgré le climat d’extrême
tension.
Voilà résumé le quotidien que vivent de plus en plus mal nombre de policiers dans ce pays. Il se passe
de tous commentaires sauf à réciter les discours des ministres de l’Intérieur successifs, à relire la
montagne de livres, revues, journaux, magazines, recueils d’études les plus diverses sur les « maux
de notre société », à revoir les « sensationnelles » émissions de télévisions sur le mal vivre des
banlieues…
Pour ma part, j’émettrai humblement quelques souhaits à l’aube de cette nouvelle année : 
Que les Français se rendent enfin compte, au-delà de toutes les polémiques sur les « bavures
policières », de la chance qu’ils ont d’avoir cette police républicaine : des hommes et des femmes
qui en toute circonstance conservent calme et sang-froid. 
Que la classe politique, dans son ensemble, prenne enfin la mesure de la dangerosité de nos
métiers à la veille de nouvelles négociations (2007-2008) sur nos retraites.
Que la Justice sache mieux défendre le droit des victimes, cette majorité silencieuse qui n’a que les
urnes pour s’exprimer, totalement absente des dernières dispositions législatives « OUTREAU ».
Que les nombreuses promesses de réunions concernant le statut des officiers de police, le règlement
de leurs heures supplémentaires, de leur nouveau régime indemnitaire, de l’amélioration des
conditions de travail… soient tenues afin d’éviter de laisser croire que seules les démonstrations dans
la rue finissent par payer.
Que l’action unitaire des officiers finisse par l’emporter plutôt que de perdre son temps à répondre,
par avocats interposés, à une assignation suite à des propos tenus sur un forum public. Le site
du SNOP attire chaque jour de 3 000 à 5 000 connectés avec des pointes à 7 000 les soirs de
CAP. Ainsi, selon les périodes, nous croisons des collègues, des représentants de notre administration,
la DGGN, des chercheurs français, américains, allemands…, des partis politiques, des journalistes…
Mais voilà, il suffit qu’un internaute écrive que le 2ème syndicat d’officiers ne remplit pas totalement
ses missions syndicales pour que son secrétaire général déclenche une procédure devant le tribunal
civil. Il réclame 10 000 € au SNOP et 2 000 € à votre serviteur. C’est certain, ce geste élégant est
celui d’un syndicaliste uniquement préoccupé par la défense du Corps des Officiers de Police...
Que cette nouvelle année soit pour vous et vos proches remplie d’enthousiasme, de sagesse et
de générosité.
Je salue nos adhérents de la première heure, cofondateurs du SNOP, hommages aux anciens, à ceux
qui ont participé à la (petite) histoire du syndicalisme policier afin de conserver en mémoire les
vraies valeurs de cette œuvre Humaine.

Dominique ACHISPON,
Secrétaire Général

Edito
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Droits

4

LES DROITS DES POLICIERS SONT-ILS PLEINEMENT GARANTIS
LORS DE L’ENQUETE DISCIPLINAIRE ?

Depuis une dizaine d’années, j’interviens devant les Conseils de Discipline tant de la Police Nationale
que d’autres secteurs de la Fonction Publique pour assurer la défense de fonctionnaires poursuivis
par leur administration. Un dossier traité ces derniers mois m’a interpellé sur les droits des Policiers
lors de la procédure préalable à sa comparution devant le Conseil de Discipline.

Défense de l’Officier de Police

C es droits sont-ils aussi bien garantis que ceux
d’un agent d’une autre administration ? Ce
dossier m’a permis de m’interroger sur certains

faits constatés dans cette procédure préalable et de
prendre pleinement conscience que la Convention
Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et
des Libertés Fondamentales du 04 novembre 1950 et
ses protocoles additionnels ne jouent pas leur rôle de
garant des droits de la défense en ce qui concerne les
fonctionnaires de Police.

I - Sur les faits

Trois éléments constatés m’ont laissé 
perplexe :
• la réalisation d’une enquête administrative en paral-

lèle d’une enquête judiciaire ;
• l’existence d’auditions dites « administratives » ;
• la réalisation d’une audition « administrative » du

fonctionnaire de Police alors qu’il est placé en garde
à vue.

A. Sur la dualité des enquêtes administratives 
et judiciaires

Un service chargé par l’autorité judiciaire d’une
enquête relevant des dispositions du Code de Procé-
dure Pénale peut-il – en parallèle – établir une enquête
administrative fondée, pour partie, sur des éléments
tirés de la procédure judiciaire dont il a la charge.
1° - A titre préliminaire, il convient de rappeler que l’ar-
ticle 11 du Code de Procédure Pénale édicte que :
« Sauf dans le cas où la loi en dispose autrement et
sans préjudice des droits de la défense, la procédure
au cours de l’enquête et de l’instruction est secrète ».
Il ajoute que : « Toute personne qui concourt à cette
procédure est tenue au secret professionnel dans les
conditions et sous les peines des articles 226-13 et
226-14 du Code Pénal ».
De ce fait, les Officiers et Agents de Police Judiciaire
sont nécessairement tenus au secret. 
En effet, leur mission est, avant l’ouverture d’une infor-
mation, de constater les infractions à la loi pénale, d’en
rassembler les preuves et d’en rechercher les auteurs
et, après l’ouverture d’une information, d’exécuter les
commissions rogatoires des Magistrats Instructeurs 
(cf. l’article 14 du Code de Procédure Pénale). 
Donc, tant au stade de l’enquête que de l’instruction,
ils concourent directement à la procédure.
En conséquence, tous les actes de l’enquête (cf. Titre
II du Livre 1er du Code de Procédure Pénale) et de l’ins-
truction (cf. le titre III du Livre 1er du Code de Procédure
Pénale) sont couverts par le secret édicté par 
l’article 11 du Code Pénal.

2° - S’il ne fait aucun doute que le Ministère de l’Inté-
rieur peut produire, dans le cadre d’une procédure dis-
ciplinaire, des pièces figurant dans un dossier pénal,
encore faut-il qu’il ait obtenu l’autorisation du Procu-
reur de la République ou du Magistrat Instructeur
concerné.
Le Code de Procédure Pénale offre cette possibilité.
Mais, que se passe-t-il lorsque le Ministère de l’Inté-
rieur fait référence à des informations provenant d’une
procédure judiciaire alors que ne figure, dans le dos-
sier disciplinaire, aucune autorisation du Parquet ou du
Juge d’Instruction ?

A titre d’exemple, dans le dossier mentionné plus
haut, j’ai pu constater que l’enquête « administrative »
faisait état des résultats d’une perquisition, acte judi-
ciaire par excellence. Or, lesdits résultats permettaient
au Ministère de justifier, pour partie, la mise en œuvre
de la procédure disciplinaire.

A mon sens, de telles pratiques portent atteinte aux
droits de la défense du Policier concernée. En effet, au
moment de son passage devant le Conseil de Disci-
pline, le Policier n’a pas toujours accès à la procédure
judiciaire dont certains éléments figurent dans le dos-
sier disciplinaire. De ce fait, il n’est pas à même d’en
vérifier la réalité et éventuellement de les contester.

Ces pratiques portent atteinte au principe du contra-
dictoire et de l’égalité des armes dans les débats.

B. Sur la pratique de l’audition administrative

Depuis plusieurs années, le Ministère de l’Intérieur a
institué une pratique ne reposant sur aucun fonde-
ment juridique : l’audition dite « administrative ».

En effet, de façon assez surprenante, ni les disposi-
tions de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, ni le décret
n° 84-961 du 25 octobre 1984 relatif à la procédure 
disciplinaire ne régissent la phase préalable à la mise
en œuvre de la procédure disciplinaire, à savoir la
phase d’enquête. Ces textes n’en font même pas état.

Dans ces conditions, rien n’oblige un Policier a accepté
d’être auditionné « administrativement ». Mais, le
refus d’être auditionné, ne veut absolument pas dire
refus de s’expliquer sur les faits reprochés.

Simplement, il est tout à fait loisible au Policier de
demander à sa hiérarchie, par voie de rapport, que lui
soient communiqués les éléments qui lui sont repro-
chés et d’indiquer qu’une fois en possession desdits
éléments, il fournira, toujours par rapport, ses explica-
tions.

C. Sur l’usage de la garde à vue dans le cadre 
d’une enquête disciplinaire

Depuis de très nombreuses années, le législateur a
entendu protéger les personnes placées en garde à
vue en leur accordant des droits importants.

Certaines pratiques, dans le cadre d’une procédure
préalable à l’engagement d’une procédure discipli-
naire, me laissent perplexe sur leur légalité.

Un Policier placé en garde à vue, peut-il faire l’objet
d’une audition « administrative » par le service chargé
de l’enquête judiciaire durant le temps de cette garde
à vue ?

J’ai examiné cette question sous deux angles diffé-
rents :
• une telle pratique est-elle conforme aux dispositions

du Code de Procédure Pénale ?
• n’est-ce pas une atteinte au droit au silence ?

1° - Est ce que cette audition « administrative » est
compatible avec les dispositions du Code de Procé-
dure Pénale ?

En effet, il convient de rappeler qu’une personne, en
garde à vue, dispose de droits (faire prévenir un
membre de sa famille, avoir un entretien avec un Avo-
cat, être examiné par un médecin et principalement le
droit au silence). 

Ces droits ne sont-ils pas nécessairement « suspen-
dus » lorsque, durant le temps de sa garde à vue, cette
personne est auditionnée à d’autres fins que des fins
judiciaires ?

En effet, la garde à vue est un moyen coercitif à la
disposition des enquêteurs pour les seuls besoins de
l’enquête judiciaire. En aucun cas, ces moyens ne doi-
vent être détournés de leur finalité.

le Ministère de
l’Intérieur a institué

une pratique ne
reposant sur aucun

fondement juridique :
l’audition dite

« administrative ».
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Les recherches effectuées ne m’ont pas permis de
trouver une réponse qui puisse satisfaire le défenseur
des droits de la défense que je suis. Il serait intéressant
que la Commission Nationale de Déontologie de la
Sécurité puisse être saisie de cette question afin de
nous apporter son avis éclairé.

2° - De même, cette pratique ne porte-t-elle pas
atteinte au droit au silence, garantie des droits de la
défense ?

La Cour Européenne des Droits de l’Homme prohibe
tous les moyens d’établissement de la preuve entraî-
nant l’obligation de s’accuser soi-même (cf. à titre
d’exemple arrêt du 25 février 1993, affaire FUNKE C/
FRANCE).

Elle a consacré le « droit au silence », c’est-à-dire le
droit de ne pas contribuer à sa propre mise en cause.
Ce droit au cours d’un interrogatoire est une « norme
internationale généralement reconnue » (cf. arrêt du 08
février 1996, affaire John MURRAY C/ ROYAUME UNI).

Cette notion de droit au silence a été introduite dans le
Code de Procédure Pénale par la loi n° 2000-516 du
15 juin 2000 renforçant la protection de la présomp-
tion d’innocence et les droits des victimes à propos
des droits de la personne gardée à vue (cf. article 63 1
du Code de Procédure Pénale : « La personne gardée
à vue est également immédiatement informée qu’elle
a le droit de ne pas répondre aux questions qui lui
seront posées par les enquêteurs »).

La question se pose de savoir si ce droit reconnu à la
personne gardée à vue doit aussi s’appliquer lors-
qu’elle est auditionnée administrativement.

II - Sur le paradoxe de la jurisprudence européenne

On aurait pu imaginer que la Convention Européenne
de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés
Fondamentales du 04 novembre 1950 et ses protoco-
les additionnels garantissent, de la même manière,
tous les citoyens.

Or, tel n’est pas le cas pour ce qui concerne les 
Policiers.

1° - S’il est vrai que le paragraphe I de l’article 6 de la
Convention institue la notion du procès équitable
nécessitant le respect de certains principes :

1. la loyauté de la preuve - une preuve ne peut pas
être obtenue par n’importe quel moyen ;

2. le respect du contradictoire - La Cour Européenne
des Droits de l’Homme rappelle qu’un procès équi-

table nécessite que l’ensemble des pièces de 
« l’accusation » puisse être débattues de manière
contradictoire. Il s’agit d’un « principe fondamental
du procès équitable ».

3. l’égalité des armes doit garantir l’équilibre des droits
des parties dans la recherche et l’accès aux moyens
de preuve comme dans la présentation de leurs
prétentions. Toutes les inégalités dans la communi-
cation des pièces aux parties peuvent être considé-
rées comme des atteintes à l’égalité des armes (cf.
arrêt du 21 février 1994, affaire BENDENOUN C/
FRANCE dans laquelle l’administration douanière
n’avait pas communiqué toutes les pièces dans le
cadre d’une procédure administrative dans laquelle
la Cour).

2° - S’il est vrai, aussi, qu’en matière disciplinaire, la
Cour Européenne des Droits de l’Homme de STRAS-
BOURG estime que l’article 6 de la Convention Euro-
péenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des
Libertés Fondamentales doit s’appliquer dès lors que
la décision est susceptible d’avoir sur l’exercice pro-
fessionnel un caractère déterminant (cf. arrêt du
27 juin 1997, affaire PHILIS C/ GRECE).

3° - Il n’en demeure pas moins que la Cour Euro-
péenne ne fait pas bénéficier les Policiers de ces
garanties à un procès équitable.

En effet, dans un arrêt Pellegrin du 08 décembre 1999
(Requête n° 28541/95), elle a décidé que n’entrent pas
dans le champ d’application de l’article 6 paragraphe I
de la Convention « les litiges des agents publics dont
l’emploi est caractéristique des activités spécifiques de
l’administration publique dans la mesure où celle-ci
agit comme détentrice de la puissance publique char-
gée de la sauvegarde des intérêts généraux de l’Etat
ou des autres collectivités publiques. Un exemple
manifeste de telles activités est constitué par les forces
armées et la police ». 

Cette exclusion repose sur le fait, aux dires de la Cour,
que l’Etat a « un intérêt légitime à exiger de ces agents
un lien spécial de confiance et de loyauté ».

De fait, cette jurisprudence exclut les Policiers du
bénéfice de ces droits en matière disciplinaire.

4° - Aujourd’hui, il est bien évident que seul un revire-
ment de la jurisprudence de la Cour Européenne 
permettrait de mettre un terme à ce paradoxe : les
garanties au procès équitable ne s’appliquent pas
équitablement.

Un tel revirement, avec le temps, est envisageable car,
rappelons-le, initialement, la Cour écartait l’application
des droits du paragraphe I de l’article 6 à l’ensemble
des fonctionnaires dans leurs rapports avec leur admi-
nistration.

Actuellement, cette limitation ne concerne plus que les
fonctionnaires disposant d’une part de l’autorité
publique.

Donc, rien n’empêche qu’avec le temps, ces droits
s’appliquent à tous les fonctionnaires sans distinction.

III - Sur quelques remèdes simples

Ces quelques éléments – non exhaustifs – m’ont fait
m’interroger sur l’égalité de traitement, en matière dis-
ciplinaire, des Policiers par rapport aux autres agents
de la Fonction Publique.

Or, il convient de rappeler que le Conseil d’Etat a
étendu le principe d’égalité de traitement des fonc-
tionnaires limité initialement à aux fonctionnaires
appartenant à un même corps à l’ensemble des fonc-
tionnaires, quelques soit leur corps, situés dans une
situation identique.

Un exemple de cette extension peut être trouvé dans
l’arrêt du Conseil d’Etat du 09 février 2005 relatif à
l’ASA.

Toutefois, sans attendre une décision du Conseil d’Etat
se prononçant sur la légalité juridique de ces pra-
tiques, quelques règles simples pourraient être mises
en œuvre pour éviter ces difficultés juridiques :

1. l’impossibilité pour un service chargé d’une enquête
judiciaire de réaliser, en même temps, une enquête
administrative pour les mêmes faits ;

2. l’interdiction des auditions dites « administrative »
des fonctionnaires de Police dès lors qu’ils sont pla-
cés en garde à vue ;

3. le droit de s’expliquer exclusivement par rapport ;

4. le droit au silence durant l’enquête disciplinaire ;

5. l’absence de saisine du Conseil de Discipline tant
que le Juge Pénal n’a pas statué définitivement sur
les faits dès lors que les faits pénalement poursuivis
peuvent constituer des fautes disciplinaires.

Dans tous les cas de figure, il me semble important
que, pour que les droits des Policiers soient pleine-
ment garantis, comme ceux des autres agents de la
Fonction Publique de l’Etat, qu’un texte réglementaire,
voire législatif vienne définir précisément les droits et
obligations de l’autorité disciplinaire dans le cadre de
l’enquête précédent la réunion du Conseil de Disci-
pline.

Philippe GERNEZ,
Avocat au Barreau 

des Hauts-de-Seine,
Avocat du SNOP
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Quand le pénal risque
d’interagir sur la carrière

Carrières

Une nouvelle jurisprudence sur les conséquences induites de certaines condamnations pénales.

M ême si le Code Pénal entré en vigueur le
01 mars 1994 proscrit l’application de sanc-
tions pénales dès lors qu’elles ne sont pas

prononcées par un Juge, au fil du temps, le législa-
teur a réintroduit de nouvelles peines « automa-
tiques » notamment en cas de condamnations péna-
les pour certains délits ou crimes.

Or, ces peines induites automatiquement de condam-
nations pénales sont insidieuses pour le fonctionnaire
concerné car elles peuvent souvent avoir des réper-
cussions directes sur sa carrière, en dehors de toute
sanction disciplinaire.

Tel était le cas des condamnations pour corruption ou
trafic d’influence qui, quelque soit le type et le quan-
tum de la condamnation, entraînaient, ipso facto, la
radiation des cadres par l’application combinée de
l’article L. 7 du Code Electoral et de l’article 24 de la loi
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obliga-
tions des fonctionnaires, dite loi « Le Pors ». Cette
radiation intervenait même si la Juridiction n’avait pas
prononcé une déchéance des droits civiques ou une
interdiction de la Fonction Publique.

En effet, l’article L. 7 du Code Electoral édicte que :
« Ne doivent pas être inscrites sur la liste électorale,
pendant un délai de cinq ans à compter de la date à
laquelle la condamnation est devenue définitive, les
personnes condamnées pour l’une des infractions
prévues par les articles 432-10 à 432-16, 433-1, 433-2,
433-3 et 433-4 du Code Pénal ou pour le délit de recel
de l’une de ces infractions, défini par les articles 321-
1 et 321-2 du Code Pénal ».

De ce fait, en vertu de ces dispositions introduites en
1995 par le Législateur, toute personne condamnée
définitivement pour corruption – quelque soit le quan-
tum ou la nature de la peine – devait automatique-
ment être privée de son droit de vote pendant une
durée de cinq années.

Or, ces dispositions étaient contraires au principe
dégagé par le Conseil Constitutionnel quant à l’auto-
maticité des sanctions qui, notamment dans une
décision du 15 mars 1999, a censuré une loi mécon-
naissant le principe de la nécessité des peines qui
« implique que l’incapacité d’exercer une fonction
publique élective ne peut être appliquée que si le juge
l’a expressément prononcée en tenant compte des
circonstances propres de l’espèce ».

Certains Tribunaux d’Instance (TOULON ou DRAGUI-
GNAN), juridictions chargées du contrôle des listes
électorales, avaient écarté l’application de l’article L. 7
du Code Electoral en raison de la jurisprudence du

Conseil Constitutionnel. Toutefois, la 2ème Chambre
Civile de la Cour de Cassation, dans un arrêt du
03 février 2000, a rejeté cette analyse considérant que
ces dispositions devaient s’appliquer.

Or, l’application de l’article L. 7 précité risquait 
d’entraîner automatiquement, la mise en œuvre de
l’article 24 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983.

En effet, l’alinéa 2 de l’article 24 du titre I du Statut
Général de la Fonction Publique (cf. n° 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonc-
tionnaires, dite loi « Le Pors ») précise que « La perte
de la nationalité française, la déchéance des droits
civiques, l’interdiction par décision de justice d’exer-
cer un emploi public et la non-réintégration à l’issue
d’une période de disponibilité produisent les mêmes
effets. Toutefois, l’intéressé peut solliciter auprès de
l’autorité ayant pouvoir de nomination, qui recueille
l’avis de la commission administrative paritaire, sa
réintégration à l’issue de la période de privation des
droits civiques ou de la période d’interdiction d’exer-
cer un emploi public ou en cas de réintégration dans
la nationalité française ».

Les mêmes effets visés par l’alinéa 2 sont la « radia-
tion des cadres et perte de la qualité de fonction-
naire ».

Il ne fait aucun doute que le droit de vote fait parti des
droits civiques.

Or, le Conseil d’État considérait jusqu’à présent qu’un
agent ne pouvait pas être maintenu dans un emploi
public s’il ne jouissait pas de l’intégralité de ses droits
civiques (cf. CE 28 mai 1982, Roger, Rev. Adm. 1982,
p. 625).

En effet, la Haute Juridiction considère que cette
radiation édictée par l’article 24 :

• ne constitue pas une mesure disciplinaire (cf. CE 13
novembre 1987, Mekies) ;

• doit s’appliquer même si le fonctionnaire n’a perdu
qu’une partie de ses droits civiques (cf. CE 22 avril
1992, Frady) ;

• s’impose à l’administration (cf. CE 26 février 1988,
Séon).

Toutefois, à la fin de l’interdiction du droit de vote – à
savoir cinq années à compter du jour où la décision
de condamnation est devenue définitive –, le fonc-
tionnaire radié de plein droit peut demander sa réin-
tégration à son ancienne autorité de tutelle qui doit
soumettre cette demande à la Commission Adminis-
trative Paritaire.

Une décision toute récente de l’Assemblée du Conseil
d’Etat vient de faire une lecture très restrictive de l’ar-
ticle L. 7 du Code Electorale (cf. CE 11 Janvier 2007,
Commune de Cagnes sur Mer, req. n° 271029).

En effet, la Haute Juridiction Administrative s’est
inspiré du principe dégagé par le Conseil Constitu-
tionnel et rappelé ci-dessus sur la question de l’auto-
maticité des peines.

Elle note dans un premier temps que : « si par les
dispositions de l’article L. 7 du Code Electoral le légis-
lateur a dérogé au principe posé par l’article 131-21
du Code Pénal selon lequel l’interdiction des droits
civiques ne peut résulter de plein droit d’une condam-
nation pénale, il a entendu limiter les effets de cette
dérogation à l’application de la loi électorale ».

Elle en tire la conséquence « que la déchéance des
droits civiques de nature à entraîner la radiation des
cadres de la fonction publique par application de 
l’article 24 de la loi du 13 juillet 1983 ne peut quant à
elle résulter que d’une condamnation prononcée sur
le fondement de l’article 131-26 du Code Pénal ».

De ce fait, aujourd’hui, si la Juridiction Pénale n’a pas
prononcé à l’encontre du fonctionnaire condamné
pour corruption ou trafic d’influence une interdiction
des droits civiques sur le fondement de l’article 131-
26 du Code Pénal, ledit fonctionnaire ne pourra plus
être automatiquement radié des cadres de la Fonction
Publique en application de l’article L. 7 du Code Elec-
toral.

Il s’agit d’une évolution notoire dans les droits et
garanties des fonctionnaires. Ces derniers ne sont
plus, aujourd’hui, astreints à une sorte de double
peine induite automatiquement par une condamna-
tion pénale.

Philippe GERNEZ,
Avocat au Barreau des Hauts-de-Seine, Avocat du SNOP

Radiation des cadres
et perte de la qualité

de fonctionnaire

Retrouvez toute l’actualité syndicale policière sur le site des Officiers de Police :

www.snop-snapc.fr



Débat d’idées

« On devient l’homme de son uniforme » (Napoléon Bonaparte)

De nos jours, la « visibilité » est un attribut quasi naturel de statut, de positionnement hiérarchique
et de reconnaissance.

L ’organisation de la police nationale est fondée
sur la hiérarchie qui définit la place de chacun
par l’ordre des corps, dans chaque corps par

l’ordre des grades, et dans chaque grade par ordre
d’ancienneté, sous réserve des fonctions occupées.

Les commandants de police promus à l’échelon fonc-
tionnel de leur grade sont sur des emplois compor-
tant des responsabilités et compétences supérieures.

Ce caractère particulier justifie d’ailleurs, un espace
indiciaire spécifique et supérieur aux cinq échelons
du grade de commandant qui s’harmonise avec celui
du premier grade de commissaire de police.

Dans les différentes directions opérationnelles, les
commandants à l’emploi fonctionnel qui exercent des
fonctions jusque-là dévolues à des commissaires de
police, sont amenés à commander, manager et diri-
ger d’autres commandants de police.

Ils bénéficient, en conséquence, d’un positionnement
hiérarchique supérieur aux commandants.

Enfin, ces mêmes commandants fonctionnels assu-
rent auprès de tous les partenaires institutionnels des
missions de représentations dans lesquelles les cor-

respondants d’autres administrations arborent des
grades et insignes de grades du rang d’officiers supé-
rieurs ou de catégories équivalentes (lieutenants-
colonels de Gendarmerie, des Pompiers, directeurs
des Douanes...).

Il apparaît donc absolument nécessaire, voire impé-
ratif, de positionner clairement les commandants
fonctionnels au sein de la hiérarchie de la Police
Nationale, à l’instar des trois emplois fonctionnels du
Corps de Conception et Direction (contrôleur général,
inspecteur général et directeur des services actifs qui
sont également des emplois et non des grades, ces
derniers n’ont pas hésité à marquer ces emplois en
s’attribuant des insignes rappelant ceux des généraux
de l’armée ! ! !).

Le marquage du grade de commandant fonctionnel
(quel que soit, d’ailleurs, ce marquage : barrette sup-
plémentaire ou feuilles de chêne) ne peut que renfor-
cer le positionnement hiérarchique de ces officiers et
très clairement démontrer que les emplois terminaux
de notre corps se situent bien au niveau du premier
grade de ceux du corps de conception et direction,
d’autant plus que les positionnements fonctionnel et
indiciaire sont déjà reconnus par l’administration.
Le port d’un insigne de grade spécifique aux com-
mandants à l’emploi fonctionnel est donc une aspira-
tion légitime et forte des commandants exerçant des
responsabilités supérieures. Il ne peut qu’annoncer
les prémices d’une future réforme instituant un seul
corps de catégorie A de la Police Nationale.
Il constituerait, enfin, une
réelle reconnaissance de
leurs qualités et capacités
professionnelles, d’autant
qu’il n’engendre aucun coût
pour les finances publiques.

Les Conseillers Techniques 
CRS SNOP

Fusion OPN/CCD

DEBAT :
Faut-il vraiment
un 4ème grade ?
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